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1) Vous engagez-vous à accorder à l’aide publique au développement une véritable priorité budgétaire, de façon que la France atteigne au plus vite (et au plus tard en 2012) l’objectif trentenaire des 0,7% du PIB en aide réelle, c’est-à-dire hors annulations de dettes et financements innovants ?

Oui, la coopération internationale est effectivement une priorité. Ceci nous seulement par devoir de solidarité internationale et de respect des engagements de la France, mais parce que plus que jamais les dérèglements climatiques doivent conduire l’ensemble des Etats à prendre leurs responsabilités.   

La responsabilité des pays industrialisés dans la menace des changements climatiques et la vulnérabilité des pays les plus pauvres qui sont déjà ceux qui souffrent le plus des impacts du dérèglement climatique (insécurité alimentaire, accès à l’eau, risques sanitaires, exodes, sécheresses, inondations), impose une redéfinition complète de la coopération internationale.

Dans le cadre de notre programme pour la présidentielle nous proposons une « loi d’orientation et de programmation relative à la coopération solidaire » avec les objectifs suivants :

· Refonder le partenariat avec les pays du Sud sur des bases réellement équilibrées en réformant complètement l'aide publique au développement pour la mandature 2007-2012, en terme les finalités, de contenu et d'efficacité de l'aide, tant en France que dans les pays aidés : 

· Réforme des modalités de gestion et de suivie des opérations de coopération sur le terrain (définition des modalités d’intervention, systèmes de passation de marché, missions de suivi) vers une gestion locale, paritaire et démocratique des programmes.  

· Séparation des fonctions bancaires de l’actuelle Agence Française de Développement (AFD) de ses fonctions de coopération technique ;  Restructuration de la société PROPARCO  et revente de  toutes ses créances au secteur privé.

· Contrôle parlementaire et citoyen pour donner à cette politique un caractère transparent et sortir de l’opacité des rapports entre la France et les pays partenaires. 

·  Sortie de la tutelle du Ministère de l’Economie (Direction Générale du Trésor et de la politique économique) et du Quai d’Orsay.

· Revoir les règles de comptabilisation de l’aide au développement vis-à-vis de la Nation - Sortir la dette, les prêts cofacés et les bourses de la comptabilisation de l’APD ; Distinguer Outre-mer français et PVD - Annuler la dette, en commençant par celles contractées auprès de l’AFD ; l’annulation de la dette ne doit pas être une prime aux dictatures, à la corruption et à la gabegie : elle doit s’accompagner du gel des avoirs des régimes concernés. 

· Augmenter le volume de l’APD c’est-à-dire le quadrupler et le concentrer sur les priorités : les pays à faible indice de développement humain selon les critères du PNUD et leurs besoins fondamentaux et reformuler les Zones de Solidarité Prioritaire. Pour parvenir à une APD de 1 % du RNB en termes réels (circonscrite aux crédits budgétaires effectivement dépensés), il est nécessaire de plus que quadrupler l’effort. Cela équivaut à un objectif de crédits d’APD représentants 4% du budget de l’Etat contre 1% actuellement. Nous proposons de le faire sur deux mandatures. Sur la mandature 2007 – 2012, il est proposé de passer de 3,5 Milliards d’euros (2,9 Milliards euros en 2005) à environ 7,7 Milliards, soit une augmentation de 150 %. 

· Soutenir la coopération de société à société : Coordonner l’Aide publique au développement et transferts privés des ONG ; Privilégier le développement de la coopération décentralisée ; Renforcer les OSI en rendant pérennes le statut des personnels et le financement. 

· Placer les migrants  au centre du dispositif de coopération en les mettant en position  de peser comme acteurs disposant d’une double citoyenneté ici et là bas- tout en sécurisant le parcours des migrants en France dans le cadre de l’égalité complète des droits. Favoriser le rapatriement de richesse par les travailleurs migrants.

·  Repenser le rapport entre aide bilatérale et l’aide multilatérale : La France doit promouvoir une stratégie d’harmonisation de l’aide et de l’aide multilatérale reposant sur un équilibre  entre les besoins de coordination des bailleurs, l’autonomie des pays partenaires, la mise en oeuvre de leurs politiques publiques et le maintien d’une pluralité d’acteurs de la coopération. Les représentants de la France dans les institutions multilatérales (UE, Banque Mondiale, FMI, OMC, OCDE….) devront développer des positions en conformité avec les objectifs de la coopération solidaire et en rendre compte devant la représentation nationale.

La taxation sur les transactions financières que je propose (Taxe tobin) servira en partie à financer ce dispositif ambitieux et réaliste.

Je veux conditionner ces aides aux critères démocratiques et du développement durable : favoriser l'accès à l'eau, à la santé, et au développement des énergies renouvelables. Cela suppose une véritable rupture avec la vision de l'Aide Publique au Développement mise en oeuvre jusque-là : « Françafrique », soutien à des dictatures, pillage des ressources naturelles.

2) Dans ce cadre, vous engagez-vous à ce que la part de la coopération française consacrée  à la  santé rejoigne au plus vite la moyenne des pays de l’OCDE (11% en 2003, contre 4% chez nous), avec une priorité pour les programmes destinés à améliorer l’accès des jeunes à l’information et aux services en matière de santé sexuelle et de la procréation, ne faisant en cela que respecter les droits qui leur sont reconnus par toutes les conventions internationales ?

Que la part de la coopération française consacrée à la santé rejoigne la moyenne des pays de l'OCDE est une évidence pour les Verts et pour moi-même. Je vois trois priorités dans cette nouvelle politique de coopération :

- Le renforcement des programmes d'accès à l'information et aux services de santé sexuelle et de la procréation. Cet accès est primordial pour l'amélioration de la santé, et notamment la santé des jeunes. Concrètement, cela passe par une coopération efficace avec des ONG de prévention et d'information mais également par un renforcement significatif des moyens budgétaires alloués à ces programmes spécifiques, tels des programmes d'échanges d'étudiants en médecines Nord-Sud (dans le cadre d'un Service Civique ou d'une année de césure reconnue dans le cursus universitaire). 

- Le renforcement de la prévention des maladies liées à l'environnement. L'année dernière, un rapport rendu public par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a établi que près du quart des maladies dans le monde est causé par des expositions environnementales qui peuvent être évitées. L'Afrique, l'Inde, la Russie sont les principales touchées. Les femmes, les jeunes, les pauvres en sont les premières victimes. Ce n'est pas juste. L'accès à l'information et aux services de santé doit se faire dans un esprit de collaboration à l'information sur la dégradation de l'environnement. 

- Le renforcement  du rôle des jeunes dans la prévention et l'accès aux soins. Ce renforcement de leur place dans une société civile indépendante du pouvoir et forte accroîtra leur capacité de se défendre. Les jeunes des pays en voie de développement doivent avoir les moyens de participer eux-mêmes aux campagnes de prévention et d'information sur les risques sanitaires, notamment sur le VIH-SIDA. Ce sera là aussi une des conditions d'une nouvelle politique de développement, plus juste, plus solidaire et plus durable.

3) Vous engagez-vous en particulier à ce que, dans une perspective générale d’égalité entre les femmes et les hommes, la France s’implique significativement dans la recherche et la fourniture aux jeunes de moyens de protection adaptés et diversifiés (préservatifs masculins et féminins, microbicides, produits de contraception régulière et d’urgence) contre les maladies sexuellement transmissibles et les grossesses non désirées ?

Dans le cadre de la nouvelle politique de coopération solidaire que je veux engager avec les pays du Sud, je veux que l'environnement et l'égalité entre les femmes et les hommes ne soient plus seulement des « thèmes » mais les bases à tout développement de politiques dans ce domaine. Ainsi des études d’impact (sur l'environnement et l'égalité hommes-femmes) seront réalisées de manière systématique dans l’étude de faisabilité de programmes et projets. 

Je veux que la France s'implique significativement dans la fourniture aux jeunes de moyens de protection contre les MST et les grossesses non désirées. Le soutien aux associations qui informent les communautés, les villages, les femmes sur la prévention des risques de maladies  sexuelles (MST, grossesses non désirées) sera indispensable. Encore une fois, cela veut dire accroître les moyens budgétaires de l'Aide Publique au Développement, plus spécifiquement sur le volet « Jeunesse ». Cela veut dire aussi une meilleure allocation des fonds et des programmes de financement, vers plus d'efficacité dans la politique d'information (toucher les populations analphabètes, toucher les campagnes, les femmes). L'accès aux moyens de protection et de contraception adaptés et diversifiés doit être une préoccupation centrale dans la politique de développement : les moyens de contraception doivent être disponibles dans les centres de santé, les lycées, les lieux dédiés à la jeunesse, les universités, en ville, dans les villages.

4) Toujours dans une perspective d’égalité entre les femmes et les hommes, vous engagez-vous à rendre effective la participation des jeunes du Nord, et surtout du Sud, à la conception et à la réalisation de toutes les politiques et programmes qui les concernent, et en particulier à tout ce qui concerne la lutte contre les pratiques qui leur sont particulièrement néfastes, qu’elles soient traditionnelles comme les mutilations sexuelles féminines ou les mariages précoces, ou plus récentes comme l’exploitation sexuelle ?

La participation des jeunes du Sud et du Nord aux programmes qui les concernent est, là aussi, une évidence. La moitié de la population mondiale ayant moins de 25 ans, nous devons nous mobiliser pour donner les moyens à cette génération de décider de son avenir. Plus que leur nécessaire implication dans les politiques et les projets (à travers notamment la place d'associations de jeunes ou de jeunes citoyens indépendants dans les instances décisionnaires), je veux que les jeunes aient les moyens (en termes budgétaires et de temps) de s'impliquer dans de tels projets. 

C’est notamment pour cela que je propose que les jeunes français puissent bénéficier d'un Revenu Minimum d'Autonomie et que les programmes d'échanges avec les pays du Sud soient beaucoup plus développés.
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